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Canada, le salaire du gouverneur-général sera de dix
mille louis, cours sterling du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande , cette somme sera ac-
quittée sur le fonds consolidé de revenu du Canada et
constituera la troisième charge sur ce fonds

106. Sujet auxdifférents paiements dont est grevé
par le présent acte le fonds consolidé de 'revenu du
Canada, ce fonds sera approprié par le parlement du
Canada au service public.

107 Tous les fonds, argent en caisse, balances
entre les mains des banquiers et valeurs appartenant à
chaque provmce à l'époque de l'union, sauf les excep-
tons énoncées au présent acte, deviendront la pro-
priété du Canada et seront déduits du montant des
dettes respectives des provinces lors de l'union.

108. Les travaux et propriétés publics de chaque
province, énumérés dans la troisième cédule annexée
au présent acte, appartiendront au Canada.

109.- Toutesles terres, mines, minéraux et réserves
royales appartenant aux différentes provinces du Ca-
nada. de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick lors du l'union, et toutes les sommes d'argent
alors dues ou payables pour ces terres, mines, miné-
raux et réserves royales, appartiendront aux diffé-
xentesprovnces d'Ontario, Québec, la Nouvelle-Ecosse
et le Nouveau-Brunswick, dans lesquels ils sont sis et
situés, ou exigibles, restant toujours soumis aux
charges dont ils sont grevés, ainsi qu'à tous itérêts
autres que ceux que peut y avoir la province.


